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DECRET N°07-140/P-RM DU 23 AVRIL 2007
PORTANT MODIFICATION DU DECRET N° 05-552/
P-RM DU 27 DECEMBRE 2005 ALLOUANT DES
INDEMNITES ET AUTRES AVANTAGES
ACCORDES AU VICE PRESIDENT, CONSEILLERS,
PRESIDENTS DE SECTION, PRESIDENTS DE
CHAMBRE, PROCUREUR GENERAL ET AVOCATS
GENERAUX DE LA COUR SUPREME.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°96-071 du 16 décembre 1996 portant loi
organique fixant l’organisation et les règles de
fonctionnement de la Cour Suprême et la procédure suivie
devant elle;

Vu l’Ordonnance N°44/CMLN du 11 avril 1975 fixant les
principes généraux du régime des primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret N°94-127/P-RM du 21 mars 1994 fixant les
modalités d’attribution de logement à certaines
personnalités et agents de l’Etat ;

Vu le Décret N°05-552/P-RM du 27 décembre 2005
allouant des indemnités et autres avantages accordés au
Vice-Président Conseillers, Présidents de Section,
Présidents de Chambre, Procureur Général et Avocats
Généraux de la Cour Suprême ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement modifié ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le décret du 27 décembre 2005 susvisé
est ainsi modifié :

1°) A l’article 1er, le 1er tiret est remplacé par :

« - cent mille (100.000) F.CFA pour les Conseillers, les
avocats Généraux et les Commissaires du Gouvernement
» ;

2°) A l’article 2, alinéa 2 il est ajouté après les mots :
« Avocats Généraux », les mots :
« Commissaires du Gouvernement ».

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako le 23 avril 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de la Fonction Publique,
de le Réforme de l’Etat
et des Relations avec les Institutions,
Badi Ould GANFOUD

Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Madame Fanta SYLLA

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou- Bakar TRAORE

------------------------------

DECRET N°07-141/P-RM DU 23 AVRIL 2007
PORTANT AUTORISATION D’ATTRIBUTION
SOUS FORME DE BAIL EMPHYTEOTIQUE A
L’UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE OUEST
AFRICAINE (UEMOA) DE DEUX PARCELLES DE
TERRAIN DANS LA ZONE DE L’OFFICE DU
NIGER.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance N°00-027/P-RM du 12 mars 2000 portant
Code Domanial et Foncier, modifiée et ratifiée par la Loi
N°02-008 du 12 février 2002 ;

Vu la Loi N°06-045 du 5 septembre 2006 portant Loi
d’Orientation Agricole ;

Vu le Décret N°96-188/P-RM du 1er juillet 1996 portant
organisation de la gérance des terres affectées à l’Office
du Niger ;

Vu le Décret N°01-040/P-RM du 02 février 2001
déterminant les formes et conditions d’attribution des
terrains du domaine privé immobilier de l’Etat ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N° 04-141/P-RM du 2 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Est autorisée l’attribution sous forme de
bail emphytéotique au profit de l’Union Economique et
Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) de deux parcelles
de terrain d’une superficie totale de onze mille deux cent
quatre vingt huit (11.288) hectares dans les casiers
hydrauliques de Kandiourou et de Touraba, dépendant du
système hydraulique du canal du Sahe-Fala de Molodo,
dans la zone de l’Office du Niger.

ARTICLE 2 : Les deux parcelles de terrain sont destinées
à être aménagées et mises en valeur à des fins de production
agro-sylvo-pastorale, aquacole et agro-industrielle.

ARTICLE 3 : Le bail est établi entre l’UEMOA et l’Office
du Niger conformément aux textes en vigueur.

ARTICLE 4 : Une convention établie entre le
Gouvernement de la République du Mali et l’UEMOA
précise les conditions d’attribution des deux parcelles de
terrain ainsi que les rôles et responsabilités des acteurs
impliqués dans leur aménagement et mise en valeur.

ARTICLE 5 : Le Ministre de l’Agriculture, le Ministre
des Domaines de l’Etat et des Affaires Foncières et le
Ministre de l’Economie et des Finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 23 avril 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de la Communication
et des Nouvelles Technologies
Ministre de l’Agriculture
par intérim,
Gaoussou DRABO

Le Ministre des Domaines de l’Etat
et des Affaires Foncières,
Madame SOUMARE Aminata SIDIBE

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

DECRET N°07-142/P-RM DU 23 AVRIL 2007 FIXANT
LES TAUX DE L’INDEMNITE DE
REPRESENTATION ET DE RESPONSABILITE ET
DE LA PRIME DE FONCTION SPECIALE
ALLOUEES AUX REPRESENTANTS DE L’ETAT
DANS LES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu l’Ordonnance N°44/CMLN du 11 août 1975 fixant les
principes généraux du régime des primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;
Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;
Vu le Décret N°151/PG-RM du 26 août 1975 modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des primes
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;
Vu le Décret N°95-210/P-RM du 360 mai 1995 modifié,
déterminant les conditions de nomination et les attributions
des représentants de l’Etat au niveau des Collectivités
Territoriales ;
Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;
Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : A compter du 1er avril 2007, il est alloué
aux représentants de l’Etat dans les Collectivités
Territoriales, une indemnité de représentation et de
responsabilité et une prime de fonction spéciale dont les
taux mensuels sont fixés ainsi qu’il suit :

I- Indemnité de Représentation et de Responsabilité :

- Gouverneur de Région et du District de
Bamako : …............................................... 85.000 F CFA

- Directeur de Cabinet du Gouverneur : ….. 70.000 F CFA
- Conseillers du Gouverneur : …………….. 70.000 F CFA
- Préfet : ………………………………….. 70.000 F CFA
- Préfet Adjoint : .......………………………. 60.000 F CFA
- Sous-Préfet : …………………………….. 60.000 F CFA

II- Prime de Fonction Spéciale :

- Gouverneur de Région et du District : ….. 165.000 F CFA
- Directeur de Cabinet du Gouverneur : ….. 160.000 F CFA
- Conseillers du Gouverneur : ……...…….. 145.000 F CFA
- Préfet : ………………………………….. 130.000 F CFA
- Préfet Adjoint : …………………………. 115.000 F CFA
- Sous-Préfet : …….……………………..   90.000 F CFA


